
Page 2816 Journal Officiel de la République Tunisienne — 18 octobre 2022 N° 113 

3.2 Usage commercial, professionnel ou autres:  

3.2.1 Usage commercial ou professionnel:  

A- usager consommant un volume d'eau ne
dépassant pas 10 m3/ trimestre et non concerné par le 
paragraphe 3-2-3 : la redevance est de 16,150 DT au 
titre d'une redevance fixe par trimestre plus 1,069 DT 
par m3 d'eau consommé.  

B- usager consommant un volume d'eau supérieur
à 10 m3 / trimestre et non concerné par le paragraphe 
3-2-3 : la redevance est de 16,150 DT au titre d'une 
redevance fixe par trimestre plus 1,329 DT par m3 
d'eau consommé.  

3.2.2 Usage administratif: 

En dehors des cas cités au paragraphe 3.2.3, la 
redevance est de 16,150 DT au titre d'une redevance 
fixe par trimestre plus 1,577 DT par m3 d'eau 
consommé.  

3.2.3 Cas particuliers pour l'usage commercial, 
professionnel, administratif ou autres:  

- Si la qualité de l'effluent de cette catégorie
d'usagers dépasse les normes de rejet dans le réseau 
public d'assainissement, les dispositions du 
paragraphe 3.1.2 sont appliquées.  

- s'il est prouvé par les services de l'ONAS
l'impossibilité à l'usager de rejeter ses effluents dans 
le réseau public d'assainissement ou s'il lui a été refusé 
le raccordement au réseau public d'assainissement à 
cause du degré de pollution de ses effluents les 
dispositions du paragraphe 3-1-3 sont appliquées.  

Art. 2 - L'arrêté du ministre des finances et du 
ministre des affaires locales et de l'environnement du 
13 avril 2018 est abrogé.  

Art. 3 - Le président-directeur général de l'Office 
national de l'assainissement (ONAS) est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne.  

Tunis, le 12 octobre 2022. 

La ministre de l’environnement 

Leila Chikhaoui  

La ministre des finances  

Sihem Boughdiri Nemsia 
Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Najla Bouden Romdhane  

MINISTERE DU TOURISME 

Par décret n° 2022-759 du 14 octobre 2022. 

Madame Houda Ibrahem Bouchnak est nommée 
amine du métier de broderie manuelle. 

Sa compétence territoriale est limitée à la 
délégation de Mehdia au gouvernorat de Mehdia. 

MINISTERE DE LA FAMILLE, DE 
LA FEMME, DE L’ENFANCE  
ET DES PERSONNES AGEES 

Arrêté de la ministre de la famille, de la 
femme, de l'enfance et des personnes âgées 
et de la ministre des finances du 12 octobre 
2022, fixant les frais d'admission des enfants 
aux jardins d'enfants publics relevant du 
ministère de la famille, de la femme, de 
l'enfance et des personnes âgées.  

La ministre de la famille, de la femme, de l'enfance 
et des personnes âgées et la ministre des finances,  

Vu la Constitution,  

Vu le code de la comptabilité publique promulgué 
par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, ensemble les 
textes qui l'ont modifié et complété,  

Vu le code de la protection de l'enfant promulgué 
par la loi n° 95-92 du 9 novembre 1995, ensemble les 
textes qui l'ont modifié ou complété et notamment la 
loi n° 2010-41 du 26 juillet 2010,  

Vu la loi d'orientation n° 2002-80 du 23 juillet 
2002, relative à l'éducation et à l'enseignement 
scolaire, telle qu'elle a été modifiée et complétée par 
la loi n°2008-9 du 11 février 2008,  

Vu la loi d'orientation n° 2005-83 du 15 août 2005, 
relative à la promotion et à la protection des personnes 
handicapées, telle qu'elle a été modifiée par la loi n° 
2016-41 du 16 mai 2016,  

Vu le décret n° 2001-1908 du 14 août 2001, relatif 
aux jardins d'enfants, aux clubs d'enfants et aux clubs 
d'informatique pour enfants,  

Vu le décret n° 2003-2020 du 22 septembre 2003, 
fixant les attributions du ministère des affaires de la 
femme, de la famille et de l'enfance,  
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Vu le décret n° 2013-4063 du 16 septembre 2013, portant création des commissariats régionaux des affaires de 
la femme et de la famille et fixation de leurs attributions, organisation administrative et financière ainsi que leurs 
modalités de fonctionnement, tel que modifié par le décret n° 2014-3673 du 3 octobre 2014,  

Vu le décret n° 2013-4064 du 19 septembre 2013, portant organisation du ministère des affaires de la femme et 
de la famille, tel que modifié par le décret gouvernemental n°2018-166 du 13 février 2018,  

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 octobre 2021, portant nomination de la Cheffe du Gouvernement,   

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 octobre 2021, portant nomination des membres du Gouvernement. 

Arrêtent : 

Article premier - Le présent arrêté vise à fixer les frais d'admission des enfants aux jardins d'enfants publics 
relevant du ministère de la famille, de la femme, de l'enfance et des personnes âgées.  

Art. 2 - Les frais d'admission des enfants aux jardins d'enfants publics relevant du ministère de la famille, de la 
femme, de l'enfance et des personnes âgées sont fixés conformément au tableau suivant :  

 
Les frais Frais d'inscription annuel Frais d'inscription mensuel Frais d'assurance 

Par enfant 30 dinars 50 dinars 5 dinars 

 

Art. 3 - Sont exonérés de payer les frais mentionnés au tableau prévu par l'article 2 du présent arrêté les enfants 
des familles pauvres, à revenu limité et sans soutien et les enfants handicapés et notamment qui atteints de troubles 
du spectre de l’autisme et bénéficiaires du programme national de la promotion de la petite enfance.  

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République tunisienne.  

Tunis, le 12 octobre 2022. 
La ministre de la famille, de la femme, de l’enfance et des personnes âgées 

Amel Bel Haj  

La ministre des finances  

Sihem Boughdiri Nemsia 
Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Najla Bouden Romdhane  
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